
 
 

TUTORIEL POUR LE TELEPAIEMENT DE VOS CREANCES 

 
 

Pour accéder à l’application de télépaiement, vous devez : 

 

 Vous connecter à scolarité services, interface web destinées aux responsables des 
élèves. Vous accédez à scolarité service à partir de l’adresse suivante : 

https://teleservices.ac-poitiers.fr 

Ou à partir du site Internet du collège : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 Puis, vous saisissez les identifiant et mot de passe de votre compte ATEN (profil 
responsable d’élève). 
 

 

 

 

 

 

  



 
 

Une fois connecté (e), il faut aller dans « Mes services ».       Puis « paiement des factures »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez plusieurs enfants scolarisés en collège ou en lycée, il faut sélectionner celui pour 
lequel vous souhaitez accéder au télépaiement. 

 

 Une fenêtre s’ouvrira dans laquelle les créances éligibles au télépaiement apparaissent 
dans un premier tableau, au-dessous de la légende « factures en attente de règlement ». 

Vous voyez alors apparaître les créances pour lesquelles le paiement en ligne est 
possible. 

Cliquez ensuite sur le bouton « PAYER ». 

 L’écran suivant vous permet de saisir le montant du règlement que vous souhaitez 
effectuer. 
Au clic du bouton « VALIDER », le montant du règlement est vérifié. S’il n’est pas 
conforme aux règles de gestion, un message en informe l’utilisateur. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
 
Puis vous serez redirigé vers la plateforme de paiement :  

 Vous devrez choisir le type de carte 
puis cliquer sur « continuer » 

 Vous pourrez ensuite visualiser les informations du 
paiement et renseigner vos informations bancaires. 

 

 

 

 

 
Plusieurs fenêtres successives vont s’ouvrir. Il est également possible que vous soyez redirigé 
vers la page de votre banque. Attendez bien la fin du processus.  

 

 

 

 

 

 

 Un fois le paiement réalisé, vous recevrez un mail de confirmation. Par sécurité, afin 
d’éviter qu’un parent effectue deux fois le paiement, il est impossible de faire deux 
paiements de même montant pour un même élève le même jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



 
 
 

Pour vous guidez dans les étapes du paiement vous pouvez en cas de difficultés, contactez le 
service gestion du collège. Vous pouvez également utiliser l’onglet « contact ». 

 

 

 


